
Règlement Sportif – MASTER U10
1. Informations Générales

1.1. Organisateur : St Jean de Bournay
Dimanche 07 décembre 2025

1.2. Horaires : Pointage 09H15 -  Début 10H00  - Fin 16H30 podiums compris

2. Inscriptions
2.1. Les inscriptions se font uniquement par les clubs sur espace mon club
2.2. La limite des inscriptions est fixée au 26 NOVEMBRE 23h59
2.3. Frais d’inscriptions : se référer au coût indiqué dans le tableau des tarifs page 7 du livret du comité
2.4. Une convocation sera adressée par e mail à tous les clubs

3. Conditions de Participation
3.1. Les licences peuvent être loisir ou compétition et validées médicalement
3.2. La compétition est ouverte aux filles et aux garçons qui seront classés séparément et par année d’âge.
3.3. Elle est ouverte aux poussins et benjamins première année.
3.4. Les désistements doivent parvenir à contact@ttisere.com le vendredi précédent la compétition avant 

20h00.

4. Format et Déroulement de la Compétition
4.1. La formule est la suivante :

2 heures de montée-descente de 10h à 12h. 
A 12 heures un classement par catégorie est établi.

4.2. Les huit premiers de chaque catégorie (garçons et filles) sont qualifiés pour disputer un tournoi dans leur 
année d’âge selon la formule suivante :
Deux poules de quatre puis un tableau à classement intégral.

4.3. Des podiums seront organisés dans les catégories suivantes à l’issue de la compétition :

 Filles  Garçons
Nées en 2016 Nés en 2016

Nées en 2017 Nés en 2017

Nées en 2018 Nés en 2018

Nées en 2019 et après Nés en 2019 et après

4.4.

5. Qualification autre compétition
5.1. Le master U10 est qualificatif pour le TOP détection régional Auvergne Rhône Alpes dans chaque caté-

gorie.
5.2. Cette compétition se déroulera le 17 janvier 2026 à la Roche sur Foron
5.3. Le premier de chaque catégorie sera automatiquement qualifié.
5.4. En fonction des places, la ligue pourra qualifier un ou plusieurs jeunes supplémentaires dans chaque ca-

tégorie.




